
L’absence de contrat écrit pour un salarié peut-elle avoir des
conséquences pénales ?

Réponse courte

L’absence de contrat écrit pour un salarié au Luxembourg constitue une infraction pénale pour l’employeur,

conformément à l’article L.142-1 du Code du travail. Cette infraction est passible d’une amende de 251 à 25 000

euros par salarié concerné, montant pouvant être doublé en cas de récidive.

L’action publique peut être engagée par l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou le Parquet, et la responsabilité

pénale de l’employeur est engagée indépendamment de sa bonne foi ou de l’absence de préjudice pour le salarié. La

régularisation ultérieure du contrat n’efface pas l’infraction initiale.

Définition

L’absence de contrat écrit désigne la situation dans laquelle un employeur n’a pas remis au salarié un document

écrit reprenant les éléments essentiels de la relation de travail, conformément à l’article L.121-4 du Code du

travail luxembourgeois. Cette obligation concerne tout contrat de travail, qu’il soit à durée déterminée ou

indéterminée, à temps plein ou partiel. Le contrat écrit doit être établi au plus tard le jour de l’entrée en service du

salarié.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu de formaliser par écrit les informations principales du contrat de travail, notamment l’identité des

parties, la date d’entrée en service, le poste, la rémunération, la durée du travail, la durée du contrat s’il est à durée

déterminée, ainsi que les conditions de préavis. Cette obligation s’applique à tous les employeurs, quelle que soit la

taille de l’entreprise ou le secteur d’activité. L’absence de contrat écrit ne prive pas le salarié de ses droits, mais

expose l’employeur à des sanctions spécifiques.

Modalités pratiques

En cas de contrôle par l’Inspection du travail et des mines (ITM), l’employeur doit être en mesure de présenter un

contrat écrit pour chaque salarié. À défaut, l’ITM peut dresser un procès-verbal d’infraction. Le salarié peut également

saisir le tribunal du travail pour faire constater l’existence de la relation de travail et obtenir réparation du préjudice

éventuellement subi. L’absence de contrat écrit ne remet pas en cause l’existence du contrat de travail, qui peut être

prouvée par tout moyen, mais elle constitue une infraction administrative et pénale.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de systématiquement établir un contrat écrit avant l’entrée en service du salarié et de le faire

signer par les deux parties. Une attention particulière doit être portée à la mention de toutes les informations

obligatoires. En cas de modification substantielle des conditions de travail, un avenant écrit doit être rédigé.

L’employeur doit conserver un exemplaire du contrat et en remettre un au salarié. La régularisation a posteriori d’un

contrat manquant n’exonère pas l’employeur des conséquences de l’infraction initiale.

Cadre juridique

L’article L.121-4 du Code du travail impose la rédaction d’un contrat écrit ou, à défaut, la remise d’une déclaration

écrite reprenant les éléments essentiels du contrat. L’article L.142-1 du Code du travail qualifie l’absence de contrat

écrit d’infraction pénale, passible d’une amende de 251 à 25 000 euros par salarié concerné, montant pouvant être

doublé en cas de récidive. L’action publique peut être engagée par l’ITM ou le Parquet. La jurisprudence

luxembourgeoise confirme la responsabilité pénale de l’employeur, indépendamment de la bonne foi ou de l’absence

de préjudice pour le salarié.

L’absence de contrat écrit expose l’employeur à des sanctions pénales lourdes, indépendamment de la réalité de la relation de travail.

Il est impératif de formaliser chaque engagement par écrit pour limiter les risques juridiques et financiers.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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